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Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et
des négociations internationales sur le climat et la nature sur le caractère disproportionné de l'obligation de
renouvellement des diagnostics de performance énergétique (DPE) pour les logements situés dans des
immeubles récents et performants. La réforme du DPE du 1er juillet 2021 a rendu progressivement caducs les
diagnostics réalisés selon l'ancienne méthodologie. Les DPE établis entre 2018 et juin 2021 sont ainsi devenus
obsolètes au 1er janvier 2025. Si cette harmonisation est légitime pour améliorer la fiabilité de l'outil et identifier
les véritables passoires thermiques, son application crée des situations absurdes pour certains immeubles neufs
ou récents. Des propriétaires d'appartements situés dans un immeuble construit très récemment, conforme à la
réglementation thermique RT 2012 alors en vigueur, se voient ainsi contraints de faire réaliser de nouveaux DPE
individuels pour un coût moyen de 200 euros par logement, uniquement en raison d'un changement de
méthodologie administrative. Or les caractéristiques énergétiques du bâtiment n'ont pas évolué depuis sa
construction récente et sa performance reste nécessairement élevée compte tenu des normes auxquelles il
répond. Cette obligation génère des coûts significatifs pour les copropriétaires sans apporter aucun bénéfice
environnemental ni information nouvelle. Elle détourne également l'attention et les moyens des véritables
priorités de la rénovation énergétique, qui concernent le parc ancien et les logements énergivores. Aussi, elle lui
demande si elle envisage d'assouplir l'obligation de renouvellement du DPE pour les logements situés dans des
immeubles construits depuis moins de 10 ans et conformes aux réglementations thermiques en vigueur lors de
leur construction. Elle l'interroge également sur la possibilité d'instaurer une présomption de performance
énergétique pour ces bâtiments récents, dispensant leurs occupants de devoir réaliser des DPE individuels
superfétatoires.
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